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KOUBAIX, LE 24 MAI 1889 

LA M E M E ET S 0 \ COMMENTAIRE 
Il convient do revenir sor l'étrange et i n 

téressant discoursquc M. de Bismarck pro
nonçait devant le Reichstaç, il y a quatre 
jours, c'est-à-dire à l'heure môme où le roi 
d'Italie bouclait ses malles, pour aller à 
B.-rlin. 

Ce n'est point que l'originalité puissante et 
agressive, déployéo par lo priuce-chancolicr, 
en ds semblables occasions, se soitrnanifostéo 
cel le fois par des éclats plus aveuglants ou 
plus pittoresques que jadis. La manière ora
toire de cette curieuse et forte personnalité 
est connue et presque immuable. C'est un 
mélange de violence et de bonhomie, de co lè
re et de froideur raisonneuse, qui ne change, 
pourrait-on dire, ni de titre ni de qualité. 

On avait T U , d'autres fois, M. de Bismarck 
menacer directement les personnes, tout en 
essayant de persuader les esprits; montrer le 
poing à ses interrupteurs; quitter la tribune 
et marcher droit vers los bancs d'où était 
partie quelque expression mal sonnante; 
enfin, se radoucir subitement et prendre, 
après une explosion d'indignation ou de fu
reur plus ou moins sincère, les formes raf.1-
nées du bon ton et do la persuasion condes
cendante. 

Il n'y a eu là que le déploiement d'une mise 
en scène toujours surprenante, mais déjà 
plusieurs fois admirée. 

Mais, rarement le» préoccupations de M. 
de Bismarck, ses pensées de derrière la tête 
s'étaient accusées, trahies si l'on vent, avec 
une aussi remarquable liberté d'expansion ; 
et c'est pourquoi ce discours nous apparaît 
non seulement comme une indication précise 
des tendances de la politique prussienne en 
Allemagne, mais comme un avertissement 
donné à l'Europe et dont il est urgent de sou
ligner les trails, de déterminer l'exacte s igni
fication. 

Le sentiment qui porce, à travers toutes 
les paroles du chancelier, la pensée qui prend 
les proportions d'une obsession implacable, 
est que i'empirc allemand est menacé et qu'il 
faut le sauver, le sauver à tout prix, sans so 
me tire en peine de la nature dos moyens ni 
de la qualité des principe». « La loi actuelle, 
» t-t-il dit, doit contribuer à la consolidation 
» de l'empire » . « On oublie la patrie, s'est-il 
écrié, plus tard. « Eu attendant une anneo 
» entière, a-t-il ajouté, nous n» savons pas si 
» nous disposerons d'autant de Watt que 
> maintenant.» 

Ainsi, l'Allemagne a 1 hégémonie, elle a la 
force qui, prétend-elle, a corrigé, sinon créé 
le droit ; la revue que passait mercredi à 
Berlin le roi d'Italio, a prouvé, disent les 
auteurs de comptes rendus télégraphiques, 
que sa suprématie militaire reste intacte. 
Elle se dit pourtant en péril ; elle se pose en 
victime haie , que dos mains furieuses sacri
fieraient volontiers aux vieux autels , selon 
les anciennes formules. La moindre opposi
tion aux pouvoirs nouveaux qui la dominent 
est qualifiée de trahison. 

Il semble que les dangers que court l 'œu
vre centraliste et unitaire, l 'œuvre jacobine 
de M. do Bismarck,soient toujours pressants 
et terribles. Et, pourtant, il y a dix-huit an
nées que, dans notre palais de Versailles, la 
couronne impériale a été placée sur le front 
des Hohenaollern parce malheureux roi Louis 
de Bavière , dont la destinée tragique a révélé 
les douleurs secrètes ou l'irresponsabilité. Il 
y a dix-huit ans que M. de Bismarck tra
vaille à forger la chaîne qui doit livrer à ja
mais le sort des dynasties et des peuples 
d'outro-Rhin aux destinées de la Maison de 
Prusse . 

On peut se demander si l 'aveu, qui porte 
que cette œuvre n'est pas encore accomplie, 
n'implique pas Hne reconnaissance implicite 
du pouvoir mystérieux et irréductible de ce 
droit que le même chancelier, dans une for
mule célèbre, a placé si fort au-dessous de 
la force. Mais, ce ne sont point les considéra
tions abstraites qui nous tentent aujourd'hui. 
Il ne nous plait pas davantage de chercher 

quelle dose de sincérité peut bien entrer dans 
l'effroi que manifeste si clairement un homme 
en qui la naïveté ni la franchise ne sont point 
les vertus dominantes. 

Il nous importe seulement d'aller droit au 
fait et aux conséquences; et de faire remar
quer que, quelle que soit la valeur morale 
des paroles que nous avons citées, el les ont le 
caractère d'une menace. Et comment ne pas 
les interpréter de la sorte, au moment où 
toutes les manifestations qui ont pour objet 
do fêter le séjour du roi d'Italie dans la capi
tale de la Prusse , se distinguent par une 
manière de sous-entendu permanent, où se 
voile mal lu haine commune que la France 
inspire au monde officiel italien comme au 
monde officiel allemand ? Les acclamations 
qui poursuivent M. Crispi, les honneurs mi 
litaires exceptionnels quo l'on décerno au roi 
Humbert sont le commentaire, le plus é lo
quent et le pins irréfutable qui put nous êt^o 
livré,des paroles proférées,il y a quatro jours, 
par M. de Bismarck. 

On a écrit à propos de la visite du roi d'Ita
lie à l'empereur allemand : et Leur rencontre 
est une menace >. C'est le texte même du dis
cours de M. de Bismarck qui confirme 
aujourd'hui cette appréciation. 11 nous sem
ble que, dans l'occurence actuelle, les Fran
çais , ceux du moins qui prennent part au 
gouvernement, auraient autre chose et mieux 
à faire qu'à s'occuper de ce que trouve la 
Haute-Cour dans l'amas de petits papiers 
qu'elle a solennellement colligés ; de ce que 
fait ou pense à Londres M. le général Boulan
ger ; de ce qu'augurent les préfets des pro
chaines luttes électorales. « On oublie la pa
trie, » pouvons-nous dire à notre tour. 

En tout cas, M.de Bismarck lui-môme nous 
a donné, dans le document qui nous occupe, 
un avis dont nous pouvons et devons profiter. 
« Je n'achète plus, depuis quelque temps, a-t-
il dit, que des valeurs allemandes. » Si nous 
l'imitions sur co point, si par des moyens 
très légaux et très praticables,nous chassions 
la spéculation sur les valeurs italiennes et, du 
môme cuup, ces rhômes valeurs de notre 
marché de fonds publics, il nous semble eue 
notre avenir n'en serait pas assombri : bien 
au contraire. 

LES DANGERS 
D E IVOTKE S I T U A T I O N FI?* MMmmm» B 

Nons ne ssmrnes ra> bieasûrs quo la di:cussion 
sur le budget ;o.t suivie par le pu'> ia avec tout 
l'intérêt qu'elle devrait provoquer. Ki, cependant, 
l'opi'iiâtrctôet'a précision avec ItMqaelleaquslqaef 
bons esprits de la cl.ro le mettent sa lumière, les 
dangers do notre situation financier" ment* raient 
m e^x que cette lecture rapide qti r.n tend qu'à 
confirmer une impre'sioa générale dont les mem
bres de? gauches eux-mêmes ne sort pas exempts. 

Leurs or^t»ursont b?au Jongler avec les chiffres 
et multiplier les sophismes, l'électeur qui pave ne 
sera pas trompé. Nagcère, il sa trouvait,» gauche, 
cerïains hommes moins ser viles qui avouaient les 
déficits; mais maintenant que. nous voici prés des 
élections générales, on a pris le par^i de tout glo
rifier. 

C'est à une époque encore récente qne M. C»-
mille Pelletan écrivait : « L'on marche les yeux 
» fermés — et fermas volontairement — a un 
» gouffre sans fond. C'eit la ruine cer!ain<\ et que 
» serait la ruine, an moment de la guerre ? > 

Aujourd'hui, tout est changé — non dans l'état 
de nos finances, mais dans la manière de l'ap
précier. 

Oa a décidé & gauche qu'on était de grands 
homm°s ; on a pensé qu'il valait mieux s'imposer 
an pays par l'aplomb que se faire pardonner les 
fautes par des aveux et des regrets, et la phr.iie 
qui rèiume toute la pensée des gouvernementaux 
est celle qui a échappé à la canderr de M. Ja
mais : i Tous ne nous arracherez pus un mot de 
repentir. » 

LES EMPOISONNEMENTS 
DU HAVRE 

Rouen, 23 mai. — Nos lecteurs connaissent déjà 
cette importante affaire dont nous avons eu l'oc
casion de nous occuper au moment des e x b c m v 
tions qui forent faites à Cambrai sous la direc
tion de M. le docteur Brouardel. Nous rappelons 
brièvement les fait3 d'après l'acte d'aocus'.tion. 

L ' a c t e d ' a c c n s a t l u u 
Vh jione homme, élève en pharmacie, rommi 

Pastre-Beau-sier, est accusé d'avoir em,oi'oi:té, 
avec de l'arsenc, treize personnes* iio.it trois ont 
succombé. 

Ea 1888, M.Dîlsfontain^. pharmacien au Havre, 
20, place de l'Pô'el de Ville, intenta contre la 
propriétaire de sa maisou une action er.'rèiilU-
tion de bail, pour cause, d'insalubrité. Parmi les 
personnes qui l'avaient habileo depuis d^ux aps, 
trois étaient mortes, plusieurs autres avaient été 
(favtmect atteintes, et toutei du même ma!. M. 
Dilafontaine lui-inêmo se sentait touché par la 
contagion. 

Le tribunal nomma des experts chargés de 
s'assurer si la miladie un pharmacie.! avait 
réellement pour cause l'insalubrité do l'habita
tion. 

L'ua des cxp'r's, le docteur B:oua"4ei, conclut 
à l'empoisonnemiut par i'ararnie. 

Sur les ordres du parquet, l'èmineat profestear 
procéda à l'analyse oh mique des viscères do la 
femme Mor si , une •aesasM servante, pais 
des rest:s de M. et Mme Dicamp, récemment dé
céder, et qai avaient ci~ig?, ava->t M. Delafon-
ta.m", la pharmacie de la pl:ce de 1 Hôtel de-
Ville. 

M. et Mme D:c m? avait nt été inhumés à leur 
pays d'origine, et cVst dans cette deru:èris \ i l le , 
ainai que nous l'avons rapporté en temps et lieu, 
que le docteur B.-onardel se rendit pour procéder 
aux ejp 'Mises. 

L'; d'j-ctear Brouardel examina le canctère de 
la maladie dont l's dix aulres personne.! avaient 
été atM îles, et déclara qu'elle avait été causée 
par un toxique identique. 

D Bprès l'accusattor-, c'est à on désir de ven
geance qi'il faudrait at'ribuer ces em;>o:son=e-
ments, M. D'jamp ayant des doutes sur la probité 
de son employé. 

Mme D-'camp, 1s prr-m'ère, tomba malade au 
mois d'avr.l 18s6; le 2g, elle but un bouillon pré
paré par Pastrè, et ses souffrances augmentèrent 
le 26 du même mni:,elle prit nne potion calmante 
préparée par Pastrè, et ello mourut ci iq jours 
après. 

Deux garçons do lab rctolri f u - r t également 
ttès malsd<s, mais n sucombèrent pas ; chaque 
fo'S qu'ils qu.ltiieiit la pharmacie, leurs douleurs 
cessaient. 

La mère du pharmacien, Mme. Decamp, fat at
teinte à ton tour. Son médecin la renvoyai Cam
brai, ;o i pays natal; elle est aujourd'hui ho,s de 
danger. Lorsque, pins tard, son Ils ; 'tint niaiîde, 
elle revint au Havre gérer la pharmacie, les symp
tômes se reproi'î:.:r*r,t, pou- disparaître !ors-
q-.i'elle reion<-na rif flui'.ivcmeci I Ombrai. 

Ce fut erfia le tonr de M. Dca'-ip ïni-
lï-ême, qui • accomba aa mo's de décembre 1888, 
aprè* a*oiï absorba des tisanes prépare; s usr l'in
culpé. M. D-'csmp, comme sa f-mme, fat inhauaé 
à Cambrai. 

Quelques jours après ce second dfcès si singu
lier, an (ardinier et sa femme, les èponx Maillet, 
et Mme Decamp mè:e ayant bu da vin renfermé 
dans une bouteille entamée tembè-ent ma'ades 
tous les trois. Le jardinier but une potion prèpa 
rèe par Pastré, et son mal empira, loi, aucune i i -
dicît'on sar le motif qui aurait pu faire agir L'é-
lèvi eyi phsrma:ie. 

Au mois d'avril suivant, le noaveau patron d-.î 
la pharmacie, M. D-'iafo^iaiae, fat averti par son 
•MOT de laborato re, nommé Herre, et par la 
fiinme Moriss*, sa domestique, que Pastrè avait 
emporté chez luinnseauà charbon.Il s'en plaignit 
D*ns la journée même, paraît-il, M. Dclafontaine, 
Hcrpe et la femme Morisse furent pri3 de vomis
sement». 

Li 14 avril, Pastré, congédié, quitta la phar
macie, mais les symp'ômes d'empoisonnement 
continuèrent jusqu'au 1er mai, et le mal frappa 
Rosalie Paulin, la cuisinière ; l'interne Lorgerie, 
successeur de Pastré, et Je nouvelu garçon de 
laboratoire nommé Schubert. La femme Morisse a 
succombé. La maladie a disparu dopuis. 

Cette disparition a coïncidé, dit l'accusation, 
avec l'epaisement de la provision de sel de cùsine 
dvis la pharmacie. 

Ea résumé, pour un motif absolument insigni
fiant et dont 'a réalité ne paraît même pas res
sortir clairement de l'instruction, Pastrè B'ans-
sier aurait empoisonné ou tenté d'empsisonner 
tr« iz ) personnes : 

Le pharmacien Dcc?mp, Mme Decimp sa. fem
me, et sa domestique la femme Morisse, qui ont 
succomba tous trois. 

Le pbarmacien Delafor.taine et le garçoi de 
laboratoire Schubert, restés l'un et l'autre para
lysés; les époux Maillet, jardiniers de M. Decamp, 
Mme D;catnp mère, les garçons Hébert, Perrotte 
et Herpe, l'élève Lorgens, la cuisinière Rosalie 
Paulin. 

L ' a u d i e n c e 
L'audience est ouverte à onze heures. 
La foule est énorme. 

Un vif mouvement de curiosité se produit h 
l'entrée de l'accusa; c'est un jeune homme de fi
gure intelligente encidrée de cheveux ehàtaii g 
coupés ras, il porte la moustache et la barbo en 
poinV; il est presque éU gammée t v ê a e d'une ja
quette bleue, d'ane chemise à col rabaltu, d'une 
cravate-p'a-stron avec grosse épingle d'or et d'un 
psntalon gris clair. . 

M 'e coupeiller Paris préside les débats. 
Le ministè-a publia est représenté par M. Ma-

roi", procureur général. 
O) procèie à l'appel d<s témoins. 
L'un d'eox, M. Duboc, jette d'à cris et s'éva

nouit presque, en entendant appeler ta femme, 
mrtrto itpnis un mois. 

Uaa profonde sensation ;e produit dans l'assis
ta non. 

1 / l n Ccr r o # « i t o l r e 
Lo ca'ms rt.tabli, on pro. ôde à l'interrogatoire 

•ii; I accus*. 
Il est fils d'an phanwe'cti de 0 » p i è g n » , 

décédé ; il déclare devoir épouser prochainement 
Mlle Marianne Couvez, sa nwttrrSM depuis cinq 
ans. 

Lo président fj.it remarquer qu; l«s rentpigua-
menti recaeillis sur l'accusé loi tont favorable s. 
Faut an, da frère d'an pharmacien décédé, qui 
inainue qne des acte.-! d'improbitè ont été précé
demment relevés à f a charge. 

L'accise Pattré entra bfiil le pharmacien De-
camp, au Havre, en 1882 ; celui-ci tomba m»lsde 
quinze Jours après. 

Les symptômes de cette maladie inexplicable 
étaient les mêmf s que ceux remarqués sur Per
rotte, antre victime. 

L'accusé, qui avait quitté la pharmacie,yrentra 
redemandé en 1883. 

Il dit que Decamp ne s'occupait pas du tont de 
son établissement. . 

Le président loi fait observer qne M, Decamp 
le surveillait sérieusement. 

L'accusé répond: « Oai, Mme Dacamp était très 
honorable, mais paraissait toujours ennuyée des 
absences multipliées de son mari ». 

Le président loi fait remarquer qu'il a déclaré, 
dans l'instrnctjoo, qu'il la coLSolai'. 

L'accusé rétracte ce propos ; il n'a jamais été 
l'amant d« Mm; Decamp. 

l.e préadtnt.— Vousawz voaln vont débarrasser 
d> Mme D-vamp parce qu'ello l'MaH aperçue quo 
vo'i-i U voliez. 

Pastré (*v<c énergie).— C'est faux ! 
Le président. - C'eal a la suite» de ;V.bsorp.r'on d'un 

ju* d'he'be que Mmo Dccssjp Porouva le* oremter* 
i-ymplÔ.Tioj detoa mal ; or. vi in reconnaltftz sinon 
avoir préparé le bouillon, du moins d'avoir versé 
dan» le ' d e ù votre patroonc abo. 

Après l'absorptloa un bouillo" a îx herbes, Mme 
D camp s'écria qu'elle était empoisonna. 

E I* vous fooeçonnait. d'Avoir versJ lo poison dans 
le breuvage, s: bien qu'elle refusa par la suite le». 
altn-Hita confectionnés dans la phann&cl-. 

l'astre. — Avant d'avoir pria le bouilli n, Mme 
Dccaup avait été déjà malade. 

Af. te président. — Quelques jours plus tard, Mme 
Decamp se fit «ervlr une polon destinés à calmer lea 
maiai! s qu'elle éprouvait: c'est vous q> i l'avirz 
préparée et Mme Decamp ressentit immédiatement 
des douleurs d'ontralllos ttutvics da voml-sements. 

Pastré persiste dans ses dénégations et a écrie en 
s'atiimant peu à peu : « Quel mobile m'aurait poussé 1 
le vol ? Mats prouvez mol que j'ai volé. 

Je navals pas besoin d'a'-gaar. Je gagnatr 120 fr. 
par mois, cela me suffisait perEoanellemcn;, cr.r je 
n'avais pis à subvenir a l'entretien da ma femme, et 
do moa citent. 

Roue.', 23 mû. — L'audience a étésnspeidue 
après l'interrogatoire de M. Pavtré. 

A la reprise de l'andience, on entend la déposi
tion du docteur Brouardel qui insiste sur la simi
litude des accidents de pharmacie du Havre, avec 
oeux de H'ère?. 

Le d.'cteur Toucher dépose ensuite, il attribue 
la mort des victimes à l'intoxication arsenicale. 

M. Dabois, négociant, pense que les exhalai
sons méphitiques des égoùts a pu déterminer la 
mort de M. Descat. 

Le docteur Brouardel, interrogé sur la demande 
dn procureur de la République, déclare que le 
gaz délolère d'un égoùt, ne produirait jamais l'in
toxication arsenicale. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Suite de la séance du jeudi S3 mai 1889 

Présidence de U. MiÎLi.-iu. président 
L e s - v i a n d e s « a b a t t u e s 

M Dellisse. — J'ai l'honneur de déposer la rap
port sur la proposition que j ai soumise a la Cnambro, 
au nom ds plusieurs de mes collègues et au mien, 
tendant à ce que le sei vice d'Inspection des viandes 
abattus : soit établi à la frontière. 

Je demande la discussion Immédiate. 
M. Frédéric Pessy . — Je demande le renvoi de 

la discussion à samedi. 
La Chambre ordonne la discussion immédiate. 

M. Dellisse donne lecture du rapport qui conclut 
à 1 adoption du p o ;•'-. 

Sir la demande di U.Paul Leroux la Commission 
exprima 1P vos i que les animaux d'espèce ovine soient 
tournis aux mêmes formalités qua ceux des espèces 
bovine et porcine, et qu'une estampille soit apposée 
à la front'ère sur les animaux ou quartiers d'ani
maux Importés. (T.es bien ! à droite.) 

M. Frédéric Passy. — On voudrait que l'inspec
tion eut lieu à la frontière, pour qu'elle j fût mal 
faite, et qu'il arrivât des aoutons gâtés. (Protesta
tions à droite). 

S l'on adopte le système delà commission, il_ fau
dra établir à la frontièrotout un service qui coûtera 
fort cher, ou l'Inspection sera rapide et elle ne sera 
pas efficace, oa elle sera sérieuse et détaillée, et 11 y 
aura un grand retard dans l'arrivée à Paris. 

Ea ou're; le* viandes arriveront délérloréei par le 
con'act avec Pair extérieur. 

C'est uns manière détournée de modiflar l'exécu-
tten-'d>» traités de commerce qui peut susciter dea 
réclamatrons. 

La proposition est donc non seulement contraire 
à l'lnt*rêt da consommateur et do la boucherie, 
mais aus-,1 aux engagements internationaux. (Très 
bien 1 sur divers banc.) 

Le discours de M.Pasiy se termine au milieu d'un 
bruit liMaué da corver>allons particulières. 

M. Mélirtr-, énervé, joua du couteau à papier avec 
fureur. 

M. Dellisse. — Mais la question ne touche qu'à 
l'interprétation de la loi du 5 avril 1887. 

Il entre à Paris Journellement une quantité tou
jours croissante de moutons abattus. 

Dit marchés sont passés avecd.-s maisons alleman-
d s pour de nouvelles importations; on construit des 
wagons à cet effet. 

Psut on autoriser l'importatloj, à l'Intérieur, de 
cette énorme quantité de' viandes, parmi lesquelles 
il peut s'en trouver de ina'salnes et cala en vertu 
d'une interprétailon erronnée de la loi de 1887 ? 

Il y a, de l'autre cd:i de notre frontière, des ma
ladies sur le bétail qui ont forcé lo ministre de l'a
griculture à prendre dea mesures défensives. 

Oa peut lire les arrêtés à l'Officiel. 
Qu'arrive-t-il dans ces-pays? Oa abat les bestiaux 

dont la santé est douteu'ootonles expédie en France 
sous la forme dolande abattue. (Trèt bien à droite). 

La mesure que l'on réclame ne ptut soulever 
aucune dl Acuité internationale ; le pays a le droit 
("e se défendre conlrc l'Introduction des viandes qui 
peuvent être nu!»iblcs à In santé publique. 

C'est ce que fait I Angleterre, c'est ce que fait la 
Belgique avec beaucoup de rigueur; c'est à la Cham
bre a décider si elle veut permettre à des viandes 
suspecte* de pénétrer Jusqu'au cœur du pays. (Très 
blcr. à droite). 

M. Duval — La proposition se dissimule ions un 
p étéi--e sanitaire nr, le service d'Inspection à Paris 
se fait beaucoup mie- x qu'il ne pourra se faire à la 
frontière. 

La proposition, eu poîr't de vue sanitaire,va donc à 
rencontre du but qu'on se propose. (Cris : « Aux 
voix > l'inattention est croissante). 

M. Treille. — La propoùtîon a pour but de réta
blir la «aine inferp'éta'lon de la loi de 1887. 

D'autre part, on a pu se con<a'rc-e qu'avec le sys
tème RCtufl, l'icsreetlo > n'ôtatt faite quo pour la 
forni'\ il n'y a pas do difficultés diplomatiques à ap-
pr'hend.tr. 

Chaqua pay* ea' maître des ses meiurcs de police ; 
U faut que la Chambre fasse respecter ses volontés. 
(Très b'en 1 à droite.) 

M. Tirard, présidant du conseil, ministre du com
merça. — Au point de vue de l'hygiène, le gouver
nement no fa't pas opoositlon au projet de M. 
Dellisse, mais il croit qu'il est plus pratique de 
ne faire, la vérification que rr;:-.nd la marchandise 
arrive à destination ; la vérification y est plus effi
cace. 

Le conseil d'hygiène a est'mé qu'il y avait avantage 
à n'ouvrir le» wsgon» qu'à l'arrivée pour prévenir 
la décomposition ; il n'y a pas là d'atteinte portée à 
la loi. 

Avec la proposition actuelle, les viandes abattue» 
seront Inspectées à la frontière ; dé» lors, elles 
pourront aller dans los villages où il n'y a pas de 
service d'Inspection, ce qui offrira moins ae garanties 
pour la salubrité publique quo l'inspsction faite à 
Paris. 

Pour organiser le sorvico à la frontière, il y aura 
une dépuiise nécessaire ; c'est encore une question à 
étudier. 

Le point impo -tant est de savoir si l'inspection se 
fera mieux à la frontière qu'à Paris. 

Il y aurait Hou à cet égard de consulter le service 
d'hygiène et c'est pourquoi l'orateur prie la Chambre 
d'ajourner ion vdt«. (Mouveaent dlvera.) -r^^sS 

M. Dellisse,rapporteur.— La dépense pourra être 
couverte parle droit actuel auquel sont soumises lea 
importations pour la visite sanitaire. 

La surveillance à la frontière g ographîque se fera 
sans préjudice d'une seconde surveillance à l'Inté
rieur, celle qui se pratique actuellement. 

Avec lo système actuel, oa risque d'introduire, 
dans l'intérieur de la France, le germe des maladies 
contagieuses qut s'étendraient dans tout le pays. 
(Bruit à gauche, — Cris : « aux vodx ». — Protesta
tions à droite. ) 

M. Fernand Faure —En adoptant la proposition 
de M. Dallttse, la Chambre ferait croire quelle se 
préoccupe plus de l'intérêt de certains producteurs 
qne de l'intérêt général de la consommation fran
çaise. (Applaudissementà gauche.) 

M. de la Ferrière — Ea 1871, une épizootie trèt 
Intense s'est déclarée en France, 11 a fallu recourir 
aux mesures les plus rigoureuses pour enrayer le 
mal. 

Use1 double surveillance est nécessaire, à la fron
tière et au lieu de consommation. 

Cris. — Aux voix 1 

M. Gaulier. — La proposition devant autoriser 
une dépease, il y a Heu de demander l'avis de la 
commission du budget. 

L'AJOURNEMENT REPOUSSÉ 
L'ajournement proposé par V. le présidant du con

seil est repoussé par :i83 voix contre 230.(Uouv«ments 
divers). 

Par 338 voix contre 211, la Chambre décide qu'elle 
passera à la discussion des articles. 

LE VOTE DE LA LOI 
L'article premier est adopté par 322 volt contre 

190. 
L'article deux est adopté à mains levées. 
L'ensemble est adopté par 328 voix contre SOS, 

iso de la discussion da 
M. le Président. — L'ordre du jour appelle la 

suite de la discussion du budget. 
La Chambre passe à la discussion des articles : 

« miuistère du commerce et de l'industrie ». 
M. le Président. — La parole est à M. Chevll-

lotte. 
M. Chevillotte. — Le ministre du commerce n'a 

pas en lui-même des éléments sérieux d'existence, et 
c'est pour lui en donner quelques-uns qu'oa lut a 
rattaché les postas et les colonies qui étaient beau
coup mieux aux finances et à la marine. 

La création de ce ministère a été une mesure essen
tiellement politique. 

On a voulu donner une situation a un homme po
litique. (Très bien 1 Très bien t i droite.) 

C'est un ministère purement factice ; le ministère 
du commerce n'est qu'un bureau de transmission et 
un bureau qui n'est pas toujours exact et rapide. 

C'est par des dllficultês que ce ministère a fait 
sentir son autorité sur les chambres de commerce ; 
c'eat ea bouleversant leur système de comptabilité 
qui, jusqu'à présent, avait très bien fonctionné. 

C'eat un ministère qui n'est qu'on rouage inutile, 
ses divers services pourraient être rattaches aoz an
tres ministères et ce aérait pour l'Industrie et le 
commerce un bon débrriar. (Très bienl à droite,) 

M. Loydet, rapporteur,— La Commission du bud
get a réalisé 50.000 d'économies tur les propositions 
du ministre. Les chiffres qu'a cités M. Amagat dans 
la discussion générale sont tous inexacts. 

M. Amagat proteste contre les allégations de M. 
Levdet. (Violentes interruptions à gauche.) 

M. Amagat. — Lu pays sera bien étonné le Jour 
où il verra a quoi se réduisent ce que sont en réalité 
les économies que vous vous flattez d'avoir faites. 
(Hurlements à gauche.) 

M .Mèline. —Il est Imposlble que cette discus
sion continue sous forme de dialogue. (Très bien I à 
gauche.^ 

Une longue discussion déchiffres continue entre H. 
Amagat et M. Leydet. 

M. Amagat. — Oa a remanié les chiffres primitifs 
du budget. 

M. Mèline. — M. Amagat vous ne cessez d'inter
rompre, je vous rappelle à l'ordre. 

M. Leydet — Le» recettes ont augmenté dans une 
plus torte proportion que les dépenses quoique plu
sieurs services appellent un certain développement. 
La France a le devoir de sa souvenir de son armée 
du travail. (Très bien I à gauche). 

M. Amagat. — Je maintiens que dans mes asser
tions, Ja suis toujours resté au-dessous de la vérité 
et les chill',-es cités par M. Leydet manquent d'exac
titude. (Très bien à droite.) 

M. Tirard, ministre du commerce. — Quand on 
établit une comparaison, il faut l'établir avec des 
objets comparables, or le ministère du commerce en 
1876 n'était pas semblable: à celui que noua avons 
actuellement. Cela teul explique les erreurs commi-
sesipar M. Amagat. 

M. Amagat. — Je n'ai pas commis d'erreurs. 
M. Tirard. — Je vous mettrai a même de vérifier 

tontes mea assert Ions concernant mon ministère. 
M. Amagat — il'ai demanda -une fêla un rensei

gnement au minfstra de l'agriculture, Je n'ai pu l'ob
tenir. (Très bien 1 à droite. — Bruit à gauche.) 

M. Mèline,furieux.— M. Amagat, je vous rappel
lerai à l'ordre avec inscrlptioa an procès-verbal. 
(Très bien ! Très bien 1 a gauche.) 

M. Amagat.—Vos procédés à gauche Justifient 
bien les attaques des adversaires du régime parle
mentaire. 

M. Mèline. — M. Amagat, je vous prie de garder 
le silence, le ne puis tolérer votre attitude. 

M. Amagat, debout, parait défier M. Mèline. 
Toute la gauche hurle, frappe violemment des pu

pitres. (Protestations Indignées à droite). 
Les articles 1 à 30 (services généraux, traitement 

du ministre, école d'arts et métiers, bourses, ensei
gnement commercial et Industriel, encouragement 
aux manufactures, commerce extérieur, subvention 
à la marine marchande), sont adoptés. 

Le budget de l'école centrale dea arts et manufac
tures est adopté. 

La Chambre met à l'ordre du jour de samedi la 
proposition de lot relative au transfert au Panthéon 
des cendres de Hoche, Marceau, Carnotet Baudln. 

La séance, renvoyée à demain, est levée à 7 heure* 
vingt. 

SÉNAT 
Séance du jeudi 23 mai 1889. 

Présidence de M. Ls ROTKK, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
L'élection de M. Polrrier dans la Saine est validée. 
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(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

LA CRÉATION 
D'UN T R O I S I È M E C A N T O N A R O U B A I X 

Paris , 24 mai. — V o i c i le texte du projet 
de loi portant création d'an troisième canton 
à Roubaix : 

« Article 1er. — Les communes de Ronbaix, 
Wattrelo-, Oroix et Wa'quehal formeront trois, 
cantons. ,•.: : 

»Las limites de ces cantons sont f xées selon les 
lignes tracées dans le plan oi-annezd, savoir : 

>ter canton de Ronbaix Oaest,toute la partie da 
canton-ouest actuel, limité pir la Grande-Place, 
la rue de la Gare, le Chemin de rV', la Place de la 
Patrie, la rue d'Alsace, le Boulevard de la Répu
blique. 

2e caaton de Roubaix-Ert. To »to la partie dn 
canton actuel est limité par la Grande-Place, la 
Grande-Rue, la place Nadaad, 11 rue de Wattre-
los et le chemin vicinal de grands commuiicatioa 
a- 9 dans la traversée delà commune de Wattre-
losjusqu'à la frontière belge. 

> 3- 0»ntondeR»o.bsix-Nard. Le c»n'on fera 
formé par emprue sur les deux cantons ac
tuels et déterminé par les limites suivan
tes : boulevard de la République, la raa 
d'Alsace, la place de la Patrie, 1? chamiu de 
ter, la i°ae de ta Gare, U Grande place, ; i Grr.aie-
Rae, la place N*d»u 1, la rue di Waltrelos et In 
chemin vicinal de grande communication n - 9, 
dins U traversée de la eommu c .le WUtreloi 
Jusqu'à la frontière b:lge. 

» Article2. — Le cmtiB nouveau de Ronbiix-
Nord formera un arrondissement de jastioe-de-
paix. 

» Article 3 . — Les notaires ayant leur résidence 
dans l'un de-, trois cantons de Roubaix auront le 
droit d'exercer dans les trois circonscriptions can 
tonales. 

» L'eiiquête à laquelle il a été procédé à l'exposé 
des motifs, a établi qu'il était indispensable de 
modifier l'état de chosts actuel, mais H a été re
connu que la création d'an 3s canton serait suffi
sante pour assurer, an sein de l'assemblée dépar
tementale, nne représentation pins équitable de 
celte importante agglomération. 

s Le projet présenté dans ces conditions a réuni 
les avis unanimement favorables des autorités 
consultées ; le Conseil d'arrondissement de Lille, 
le Conseil général du Nord, le préfet et les chefs 
de cour de Douai se sont prononcé» pour sa réali
sation. 

> Les deux cantons de Roubaix comptent une 
•opnlationsnpèrieure à 130,000 âmes dont 76,000 
pour le canton-est et 53,C0O pour le canton-ouest. 

» Avec la nouvelle division projetée, le canton 
«st projetée aurait 42,217 habitants et le canton 
ouest 35,111 ; enfin le nouveau canton qui prendra 
le nom de canton nord comprendra 53,107 habi
tants. 

M . Carnot 

Paris, 24 mai. — M. Cirnot a visité, à deux 
heares, l'Eiposition canine au jardin des Tuile
ries. 
.,11 a visité à trois heures l'exposition horticole 

an-palais duTrocadèro. 

Le m o u v e m e n t préfectoral 
Pans, 24 mai. — Le moavem?nt préfectoral 

n'est pas encore signé. On assure toutefois qu'il 
pa a i t » demain. 

U n e é l e c t i o n à Metz 

Metz, 2-i mai. — Oa annonce, comme absolu
ment sérieuse, la candidature de M. Villotte pour 
l'élection au Rsicbstag. M. Villotte est un ancien 
avocat, âgé de quatre-vingts ans. 

Il se plaça sur le terrain du traité d'. tVestpha-
lie et, en attendant sa profession de foi, il lait 
distribuer des prospectus en reproduisant le texte 
du traité de Westpualie. 
U n e c r è v e g é n é r a l e d e m a ç o n s A B-.rl n 

Birlin, 24 mai. — Dans une réunion tenue hier 
soir, les maçons onf, décidé la grève gécérale. 

L e s g r è v e s do m i n e u r s on A l l e m a g n e 

Prag ie, 24 mai. — Quinze cents ouvriers sont 
en grèvo dans trois mines de Kladno; on s'attend 
à une grève générale dans les mines de Bohém -. 

Le tignal de la grève aurait été donné par d?s 
émissaires étrangers. 

Sarrebruck. 24 mal. — Lss établissements mé
tallurgiques deSarrebruck chôment faute de char
bon. 

La grève est générale, les troupes sont sur les 
lieux. 
O u v r i e r s d e B e r l i n A l ' expos i t ion do P a r i s . 

— P r o p o s i t i o n r e p o u s s é e a u c o n s e i l mu
nicipal d e B e r l i n . 
Berlin, 24 mai, — Le conseil municipal de Ber

lin a p;ssè à l'ordre du jour sur U proposition de 
plusieurs conseillers municipaux tendant à accor
der une subvention pour envoyer des ouvriers à 
l'exposition de Paris. 

DJUX conseillers ont soutenu la proposition. 
L e S h a h d e P e r s e A S a i n t P é t e r s b o u r ^ 

Saint Pettrsbourg, 24 mai. — L'impératrice et 
l i g r amie-duchesse ont reça le shah de Perse à 
l'flermitage. 

Le shah a rendu visite aux membres de la fa
mille impériale puis il a assisté au dîner de gala, 
au palais d'hiver, auquel ont pris part le czar, la 
cztrine, les grands-ducs, le prince de Monténégro 
accompagné de son fils et de ses filles, la fille da 
shah, le corps diplomatique persan, les minis
tres russes et les antres hauts dignitaires en tout 
180 personnes. 

Le shah était k la droite de la czarine, le prince 
de Monténégro était à sa gauche. Lorsque le czir 
«porte la santé dn shah la forteresse de St-Pierre-
St-Paul a tiré une salve de vingt-un coups de 
canons. Le shah a porté la santé de la czarine. 

L'affaire d e s e m p o i s o n n e m e n t s du H a v r e 
Rouen, 24 mai. — L'audition des témoins con

tinue. Les dépositions entendues jusqu'à présent 
sont sans intérêt et ce reposent que sur des 
bruits. 

L e s g r è v e s b e l g e s 
Liège le 24 mai, 11 h. 10 m-tin. — La situation 

est restée la même. La grève de Marihaye com
porte actuellf ment 1,100 grévistes. Les directeurs 
offrent une augmentation aux ouvriers, qui la 
refusent comme étant insuffisante. La société 
Cxkerill » spontanément hsttssé les salaires de 25 
centimes. Un meeting soc:a':iste a eu lieu Mer soir 
à Sàraing, Il n'y a pas eu de troubles. 
L'a l l iance d e l ' A l l e m a g n e e t d e l 'Italie. — 

Appar i t ion d'une brochure 
Rome, 24 mai. — Les journaux annoncent l'ap

parition imminente d'une brochnie contenantdes 
révélations importantes sur l'ailiarce de l'Italie 
s v e l'Allemagne intitulée : Italia 1859-
1889. 

Oetle bochare est attribaô* à nn homme po
litique, M. Visconti de Nosta. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du vendredi 24 mai 

Présidence de M. WKLIXE, président 
La séancs est ouverte à 8 heures. 

L ' a c e a i i a r e m c i i t deaj e n i v r e s 
M. le Président. — La parole est à M. Mlllerand 

pour une question a M. le garda das sceaux qui l'ac
cepte sur la suite donnée aux intentions de la Cham
bre en ce qui concerne l'accaparement des cuivre s. 

M Mil erand. — On se rappelle les faits déjà ex 
posés dans une précédente interpellation. 

Les censeurs, dans leur rapport, affectaient la ré-

ffularltè des opérations du Comptoir, 11 est é'abll que 
ea actionnaires ont été trompés. Oa peut mettre sur 

la même ligne des administrateurs de la société dea 
métaux et quelques banquiers qut se sont associés à 
l'affaire des métaux. 

Qu'Usaient été dupes ou complices, ou coupables 
seulement de légèreté, il n'y en a pas molns,quf sont, 
eux, dignes d'Intérêt parca qu'ils étalent actionnai
res fondés à croire qu ils faisaient un placement de 
toute sûreté. 

SENAT 
Séance du vendredi 24 mai 1889 

Présidence de M. Lu ROVER, président 
La séance est ouverte à deux haures. 

L,ca» iiinrilfssre* «lear ladiareii tm 
Le Sénat adopte, après la déclaration d'urgence, 

un 'projet portant approbation d'un arrangeaient, 
relatif aux mariage* des indigents, entre la France 
et la Belgique. 
I.** v é r l f l c a t t o n d e a « l e u a l t u è t r e s d a m a 

l e a fa.liirltj.ucs d e s u c r e 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur la proposition tendant à rendre obligatoire la 
vérification des deralmetres dans lea fabriques de 
sucre. 

LES MARCHÉS A TERME 
B U L L B I I V D U JOUR 

24 i 

'"* 

ROUBAIX-TOURCOING.—Toujours m ê m e 
situation : cours sans changement et peu 
d'animation comme affaires. 

Ou s traité : 
Contrat 1 : sur mai, 10,000 kil. à 5,90; sur 

ju in , 10,000 à 5,90; sur août, 10,000 à 5,95 ; 
sur septembre, 10,000 à5 ,95 ; ensemble 40,000 
kilos. 

Pas d'affaires en contrat 2 
— On annonce pour lundi l'ouverture de 

la Caisse de Liquidation de Tourcoing. 
ANVERS. — Marché toujours calme A prix 

inchangés . 
On a traité, en peignés a l l emands ,20 ,000k. 

sur juin, 2 5 . 0 0 0 sur juillet, 30.000 sur octo
bre, 25.000 sur décembre, et en peignés fran
çais , 5 000 sur juillet; ensemble 105.000 k. 

LE H A V R E . — Situation inchangée ; on « 
fait : 50 balles sur août à 178 fr. 100 sur 
octobre A 178 fr.et 150sur décembreà 175 fr; 
easemble , 300 balles. 
i L B sssmmaasmm-msaaaj 

Cour* de la halltt aux poissons da 2 4 mal. — 
Maquereaux, 0.75 à 1.50 la pièce; soles, 1.75 à 6.00 
la paire ; saumoas, 4, .25 la livre ; 14. blane, l.M à . . . 
la livre ; thons, la livre; anguilles, 2.00 à . . . . la livre; 
turbots, . à . Ir. la pièce; raies à . lapièos; 
plies, . . . . à . . . . la pièce; moulss,.... le pet; merlans, 
. . . . à . . . . la pièce, hareags frais, . . . . à . . . . pièce; 
cabillauds, . à . . . . la livre; crevette*,! OJ fr.l* livre; 
rougets, 1.25 à . . . . la pièce; brochets, . . . . à . . . . la 
pièce ; huîtres, . . . . * . . . . la douzaine; anguilles 
de mer à la pièce ; morues, e.W la livre. 

• ,. O m 

AVI8 AUX SOCIÉTÉS. — Lee sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et ré
glemente à la malsc n Alfred Rebomx, rue Neuve, 11 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du /aur-vl ie Routai*. 

cl.ro
iio.it
file:///ille
fj.it
hend.tr
comm.de
fa.liirltj.ucs

